
La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'applique aux données nominatives portées dans ce 

formulaire. Elle garantit un droit d’accès et de rectification pour ces données auprès du service destinataire. 

 

 

‘ 

Ministère chargé de 

l'environnement 

Demande d’examen au cas par cas préalable 

à la réalisation éventuelle d’une évaluation environnementale  

Article R. 122-3 du code de l’environnement 
 

 
 

Ce formulaire sera publié sur le site internet de l’autorité environnementale  
Avant de remplir cette demande, lire attentivement la notice explicative  

 
 

 

  

 

Cadre réservé à l’autorité environnementale 

 
Date de réception :  Dossier complet le :  N° d’enregistrement : 

     
 

   

 

1. Intitulé du projet 
   

     

   

 

2. Identification du (ou des) maître(s) d’ouvrage ou du (ou des) pétitionnaire(s) 
   

 
2.1 Personne physique 

 
  

 Nom  Prénom    

   
 2.2 Personne morale    

 Dénomination ou raison sociale     
      

  
Nom, prénom et qualité de la personne 

habilitée à représenter la personne morale 
  

  

      

 RCS / SIRET |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|  |__|__|__|__|__| Forme juridique     

     

 Joignez à votre demande l’annexe obligatoire n°1    
   
   

 
3. Catégorie(s) applicable(s) du tableau des seuils et critères annexé à l’article R. 122-2 du code de l’environnement et 

dimensionnement correspondant du projet 
 

  

     

 N° de catégorie et sous-catégorie 
Caractéristiques du projet au regard des seuils et critères de la catégorie 

(Préciser les éventuelles rubriques issues d’autres nomenclatures (ICPE, IOTA, etc.)  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

   

 4. Caractéristiques générales du projet  

  

 

 Doivent être annexées au présent formulaire les pièces énoncées à la rubrique 8.1 du formulaire 
   

 4.1 Nature du projet, y compris les éventuels travaux de démolition    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

     

N° 14734*03 
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 4.2 Objectifs du projet    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
4.3 Décrivez sommairement le projet 

     4.3.1 dans sa phase travaux  
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      4.3.2 dans sa phase d'exploitation    
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 4.4 A quelle(s) procédure(s) administrative(s) d'autorisation le projet a-t-il été ou sera-t-il soumis ? 

La décision de l’autorité environnementale devra être jointe au(x) dossier(s) d’autorisation(s). 
   

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

     

 4.5 Dimensions et caractéristiques du projet et superficie globale de l’opération - préciser les unités de mesure utilisées    

 Grandeurs caractéristiques Valeur(s)    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

       4.6 Localisation du projet     

 
Adresse et commune(s) 

d’implantation 
 Coordonnées géographiques1  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   

  

    
  

   

Pour les catégories 5° a), 6° a), b) 

et c), 7°a), b) 9°a),b),c),d), 

10°,11°a) b),12°,13°, 22°, 32°, 34°, 

38° ; 43° a), b) de l’annexe à 

l’article R. 122-2 du code de 

l’environnement : 
 

Point de départ : 

 

 

 

 

 

 
Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

 

 

 

 

 
Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _  

 

   

   Point d'arrivée :  Long. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _   Lat. _ _ ° _ _ ' _ _ '' _     

   

Communes traversées :  
   

        

      

  
Joignez à votre demande les annexes n° 2 à 6 

 

    

 4.7 S'agit-il d'une modification/extension d'une installation ou d'un ouvrage existant ? Oui  
 

Non  
 

    

 
    4.7.1 Si oui, cette installation ou cet ouvrage a-t-il fait l'objet d'une évaluation 

environnementale ? 
Oui  

 

Non  
 

  
  

 

    4.7.2 Si oui, décrivez sommairement les 

différentes composantes de votre projet et 

indiquez à quelle date il a été autorisé ? 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

      

      

                                                 
1  Pour l'outre-mer, voir notice explicative 
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5. Sensibilité environnementale de la zone d’implantation envisagée  
 

 

Afin de réunir les informations nécessaires pour remplir le tableau ci-dessous, vous pouvez vous rapprocher des services 

instructeurs, et vous référer notamment à l’outil de cartographie interactive CARMEN, disponible sur le site de chaque 

direction régionale. 

Le site Internet du ministère en charge de l'environnement vous propose, dans la rubrique concernant la demande de 

cas par cas, la liste des sites internet où trouver les données environnementales par région utiles pour remplir le formulaire. 

      

 Le projet se situe-t-il : Oui Non Lequel/Laquelle ?  

 

Dans une zone naturelle 

d’intérêt écologique, 

faunistique et floristique de 

type I ou II (ZNIEFF) ?  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 En zone de montagne ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone couverte 

par un arrêté de 

protection de biotope ? 
  

  

 Sur le territoire d’une 

commune littorale ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un parc national, un 

parc naturel marin, une 

réserve naturelle 

(nationale ou régionale), 

une zone de conservation 

halieutique ou un parc 

naturel régional ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur un territoire couvert par 

un plan de prévention du 

bruit, arrêté ou le cas 

échéant, en cours 

d’élaboration ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un bien inscrit au 

patrimoine mondial ou sa 

zone tampon, un 

monument historique ou 

ses abords ou un site 

patrimonial remarquable ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans une zone 

humide ayant fait l'objet 

d'une délimitation ? 
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Dans une commune 

couverte par un plan de 

prévention des risques 

naturels prévisibles (PPRN) 

ou par un plan de 

prévention des risques 

technologiques (PPRT) ? 

 

Si oui, est-il prescrit ou 

approuvé ? 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans un site ou sur des sols 

pollués ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Dans une zone de 

répartition des eaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Dans un périmètre de 

protection rapprochée 

d'un captage d'eau 

destiné à la 

consommation humaine 

ou d’eau minérale 

naturelle ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans un site inscrit ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le projet se situe-t-il, dans 

ou à proximité : 
Oui Non Lequel et à quelle distance ?  

 D’un site Natura 2000 ?   

 

 

 

 

 

 

 

 D’un site classé ?   
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6. Caractéristiques de l'impact potentiel du projet sur l'environnement et la santé humaine au vu des informations 

disponibles 
 
 

 
6.1 Le projet envisagé est-il susceptible d'avoir les incidences notables suivantes ? 

Veuillez compléter le tableau suivant : 
 
 

 
 

Incidences potentielles 
Oui Non 

De quelle nature ? De quelle importance ?  

Appréciez sommairement l'impact potentiel  
 

 Ressources 

Engendre-t-il des 

prélèvements 

d'eau ? 
Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Impliquera-t-il des 

drainages / ou des 

modifications 

prévisibles des 

masses d'eau 

souterraines ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il excédentaire 

en matériaux ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il déficitaire en 

matériaux ? 

Si oui, utilise-t-il les 

ressources naturelles 

du sol ou du sous-

sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Milieu naturel 

Est-il susceptible 

d'entraîner des 

perturbations, des 

dégradations, des 

destructions de la 

biodiversité 

existante : faune, 

flore, habitats, 

continuités 

écologiques ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Si le projet est situé 

dans ou à proximité 

d’un site Natura 

2000, est-il 

susceptible d’avoir 

un impact sur un 

habitat / une 

espèce inscrit(e) au 

Formulaire Standard 

de Données du site ? 
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Est-il susceptible 

d'avoir des 

incidences sur les 

autres zones à 

sensibilité particulière 

énumérées au 5.2 du 

présent formulaire ? 

  

   

Engendre-t-il la 

consommation 

d'espaces naturels, 

agricoles, forestiers, 

maritimes ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
Risques 

 

Est-il concerné par 

des risques 

technologiques ? 
  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Est-il concerné par 

des risques naturels ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

risques sanitaires ? 

Est-il concerné par 

des risques 

sanitaires ? 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 
 

Nuisances 

Engendre-t-il des 

déplacements/des 

trafics 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Est-il source de 

bruit ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

sonores ? 
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Engendre-t-il des 

odeurs ? 

Est-il concerné par 

des nuisances 

olfactives ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

vibrations ? 

 

Est-il concerné par 

des vibrations ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

émissions lumineuses 
? 
Est-il concerné par 

des émissions 

lumineuses ? 

 
 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 Emissions 

Engendre-t-il des 

rejets dans l'air ?   

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

rejets liquides ? 

Si oui, dans quel 

milieu ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

effluents ?   

   

Engendre-t-il la 

production de 

déchets non 

dangereux, inertes, 

dangereux ? 
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Patrimoine / 

Cadre de vie 

/ Population 

Est-il susceptible de 

porter atteinte au 

patrimoine 

architectural, 

culturel, 

archéologique et 

paysager ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Engendre-t-il des 

modifications sur les 

activités humaines 

(agriculture, 

sylviculture, 

urbanisme, 

aménagements),  
notamment l’usage 

du sol ? 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

  

 
6.2 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'être cumulées avec d'autres projets existants ou 

approuvés ? 
 

 

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquelles :  
 

  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

    

 6.3 Les incidences du projet identifiées au 6.1 sont-elles susceptibles d'avoir des effets de nature transfrontière ?   

 Oui  
 

Non  
 

Si oui, décrivez lesquels :   
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6.4 Description, le cas échéant, des mesures et des caractéristiques du projet destinées à éviter ou réduire les effets 

négatifs notables du projet sur l’environnement ou la santé humaine (pour plus de précision, il vous est possible de joindre 

une annexe traitant de ces éléments) : 

 

 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 7. Auto-évaluation (facultatif)   

 
Au regard du formulaire rempli, estimez-vous qu'il est nécessaire que votre projet fasse l'objet d'une évaluation 

environnementale ou qu'il devrait en être dispensé ? Expliquez pourquoi. 
 
 

    

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

    

 8. Annexes  

 8.1 Annexes obligatoires  

 Objet  

 1 
Document CERFA n°14734 intitulé « informations nominatives relatives au maître d’ouvrage ou pétitionnaire » -  

non publié ; 
 

 

 2 
Un plan de situation au 1/25 000 ou, à défaut, à une échelle comprise entre 1/16 000 et 1/64 000 (Il peut s'agir 

d'extraits cartographiques du document d'urbanisme s'il existe) ; 
 

 

 3 
Au minimum, 2 photographies datées de la zone d'implantation, avec une localisation cartographique des prises 

de vue, l’une devant permettre de situer le projet dans l’environnement proche et l’autre de le situer dans le 

paysage lointain ; 
  

 4 
Un plan du projet ou, pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux catégories 5° a), 6°a), b) et c), 

7°a), b), 9°a), b), c), d),10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du 

code de l’environnement un projet de tracé ou une enveloppe de tracé ; 
  

 5 

Sauf pour les travaux, ouvrages ou aménagements visés aux 5° a), 6°a), b) et c), 7° a), b), 9°a), b), c), d), 

10°,11°a), b), 12°, 13°, 22°, 32, 38° ; 43° a) et b) de l’annexe à l’article R. 122-2 du code de l’environnement : 

plan des abords du projet (100 mètres au minimum) pouvant prendre la forme de photos aériennes datées et 

complétées si nécessaire selon les évolutions récentes, à une échelle comprise entre 1/2 000 et 1/5 000. Ce plan 

devra préciser l'affectation des constructions et terrains avoisinants ainsi que les canaux, plans d'eau et cours 

d'eau ; 

  

 6 
Si le projet est situé dans un site Natura 2000, un plan de situation détaillé du projet par rapport à ce site. Dans les 

autres cas, une carte permettant de localiser le projet par rapport aux sites Natura 2000 sur lesquels le projet est 

susceptible d’avoir des effets. 
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8.2 Autres annexes volontairement transmises par le maître d'ouvrage ou pétitionnaire 

 

 

 

Veuillez compléter le tableau ci-joint en indiquant les annexes jointes au présent formulaire d’évaluation, ainsi que les 

parties auxquelles elles se rattachent 

 

 

 Objet  

   

   

   

   

   

   

 9. Engagement et signature  
   

 Je certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements ci-dessus   
 

  

 

 Fait à  le,   
   

 Signature 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


Aménagement d'un giratoire au carrefour RD263 - RD249 à HUNSPACH
COLLECTIVITE EUROPEENNE D'ALSACE
M. Alain HOUSSEMENNE, Directeur du Pôle Travaux Neufs Nord (Direction des Routes, des Infrastructures et des Mobilités)
Catégorie 6 - Infrastructures routièresa) Construction de routes classéesdans le domaine public routier del'Etat, des départements, descommunes et des établissementspublic de coopération intercommunale
Création d'un carrefour giratoire à l'intersection de 2 routes départementales avec adaptation des quatre branches du giratoire. L'aménagement se situe en partie sur l'emprise routière actuelle et en partie en dehors (surface d’acquisition : 2 252 m²).Longueur de l'aménagement : 975 m
Le projet consiste en l'aménagement d'un carrefour giratoire à l'intersection des routes départementales n°263 et 249. La proximité d'un passage à niveau, contraint, pour des raisons de sécurité, à déplacer le centre du carrefour de 10 mètres vers l'Ouest avec adaptation des quatre branches du giratoire. Les branches Nord et Ouest seront déplacées en réutilisant prioritairement les matériaux de l'ancienne chaussée.
20009433200018
Le projet a pour objectif l’apaisement, la fluidité et la sécurisation de la circulation au niveau du carrefour entre les RD 263 et RD 249.La création d'un carrefour giratoire améliorera la perception du carrefour notamment de loin et de nuit, engendrera une réduction des vitesses pratiquées et réduira les risques de collision. L'aménagement d'un giratoire et le changement de régime de priorité, en passant du "Stop" au "Cédez le passage" améliorera la fluidité du trafic et réduira la remontée de file du carrefour vers le passage à niveau SNCF.
L'enjeu environnemental le plus fort est l'existence d'une zone humide au Nord Est du carrefour. Par conséquence, nous interdirons toutes activités pouvant altérer le site. La circulation des engins de chantier et le stockage de matériaux y seront interdits, sauf à proximité immédiate des travaux de la branche Nord. Un balisage de la zone humide sera mise en place.Les installations de chantier et les éventuels stockages de matériaux seront situés du côté Ouest du carrefour, le long de la RD263.Phasage prévisionnel du chantier et réutilisation des matériaux de l'ancienne chaussée de la branche Nord :1) Épaulement RD 263 côté Ouest (circulation alternée) > réutilisation des matériaux sous accotement non revêtu, sous le nouvel accotement non revêtu. Le reste des matériaux sera de l'apport.2) Démolition de chaussée RD 263 côté Est (circulation alternée) > réutilisation de certains matériaux : - Tout-venant 0/60 pour RD 249 - Déblais et TV pour anneau central du giratoire3) Demi-giratoire Ouest et RD 249 (RD 249 fermée à la circulation jusqu'à Hunspach)4) Demi-giratoire Est et RD 249 (RD 249 fermée à la circulation jusqu'à Seebach) > maintien accès gare et entreprise Clauss5) Enrobés : RD 263 et RD 249 fermées à la circulation > travaux de jour
Dès la fin des travaux, le carrefour sera ouvert à la circulation sous la forme d'un carrefour giratoire, d'un diamètre extérieur de 23 mètres. La chaussée annulaire ainsi que les branches d'accès seront revêtues de béton bitumineux. Les bords extérieurs de la chaussée seront délimités par des bordures en béton de type T3.Les trottoirs d'une largeur de 2 mètres seront revêtus de béton bitumineux de couleur rouge.Les îlots seront délimités par des bordures de type IA85 blanches.L'anneau central comportera une surlargeur franchissable destinée aux convois exceptionnels avec une largeur variable de 3 à 7 m en béton bitumineux, et un massif végétalisé. 
Le projet n'est  soumis à aucune procédure d'autorisation. Article R214-1 du Code de l'environnement rubrique n°2.1.5.0. (Rejet d’eaux pluviales) :Le projet induit une modification de 0,04 ha, ce qui est sous le seuil de déclaration Loi sur l’Eau (1ha).Cependant, un dossier de déclaration d'existence (prise en compte du droit d'antériorité) combiné à un porté à connaissance des modifications apportées sera réalisé et transmis à la DDT.
Surface totale aménagée..................................................................................................................................Giratoire de rayon extérieur de 23 m. Chaussée annulaire largeur 8 m. 
14 000 m² 
Carrefour RD263 - RD249 sur le ban des Communes de Hunspach et Ingolsheim
7 
95
37
610
48
95
99
590
7
95
21
590
48
96
66
300
Hunspach et Ingolsheim
2
1
1
La ZNIEFF la plus proche se situe à plus de 3 kms du projet
1
1
1
2
Dans le périmètre Parc Naturel Régional des Vosges du Nord
1
1
Le monument historique le plus proche est le Fort de Schoenenbourg situé à plus de 2 kms du projet.Les sites inscrits et classés les plus proches sont Hunspach à 1 km et Seebach à plus de 2 kms.
1
Présence d'une zone humide à proximité immédiate (au Nord-Est), mais les travaux n'affecteront pas le site.
1
Pas de PPRN et PPRT d'après le site Géorisques
1
1
1
1
1
ZPS n°FR4211790 (Forêt de Haguenau) à 7 kms au SudSIC n°FR4201796 (La Lauter) à 5 kms au Nord
2
1
1
1
1
1
Trois zones se distinguent : (1) quart Sud-Est (Parking Gare SNCF et entreprise) qui est artificialisée) ; (2) quart Nord-Est : une zone humide mais non impactée par les travaux ou les engins de chantier ; (3) moitié Ouest : essentiellement agricole et un peu de prairieLes surfaces enherbées prélevées sont classées comme habitat du Lézard des murailles, Lézard des souches et du cortège avifaune des milieux ouverts (Annexe 2). Toutefois, ces surfaces sont minimes et ne remettront pas en cause le cycle de ces espèces. Les incidences sont donc non notables.
1
Plan Nationaux d'Action :- Milan royal : dans le périmètre avec un enjeu moyen mais les travaux ne sont pas nature à impacter l'espèce ;- Crapaud vert : à environ 350 m de la zone mais sans individu connu sur ce secteur.
1
2
Le projet nécessite la consommation d'environ 2 000 m² de surface agricole.
1
2
Risque érosion et coulées d'eau boueuses : faible à moyen
1
1
1
Il s'agit d'un aménagement routier, mais la réalisation du projet n'engendrera pas d'augmentation de trafic.
1
1
Exclusivement en phase chantier
1
1
1
1
Exclusivement en phase chantier
1
1
1
Effets temporaires liés aux travaux, des émissions de poussière dans l'atmosphère seront possibles.
1
1
2
Le projet a pour but de réutiliser le maximum de matériaux de la branche Nord déplacée. Néanmoins, il y aura des matériaux à évacuer (béton, sable et rabotage des enrobés qui pourront être réutilisés comme agrégats pour la formulation de nouveaux enrobés).
1
2
Réduction de la surface agricole (environ 2 000 m² ).
2
Pour information, la faisabilité d'un parking de covoiturage de 30 places est à l'étude sur ce secteur. La réalisation et l'emplacement ne sont pas validés à ce jour. Il pourrait se situer sur le quart Nord-Ouest, Sud-Ouest ou Nord-Est du giratoire projeté. La présence d'une zone humide est confirmée sur le quart Nord-Est. Si ces zones humides seraient impactées, elles feraient alors l'objet d'un DLE si le seuil 3.3.1.0 est dépassé.
1
Au vu des préconisation des bureaux d'études spécialisés en environnement, voici les engagements de la collectivité afin de réduire au maximum les impacts du projet sur l'environnement :- le projet n'empiétera pas sur les zones humides identifiées sur le quart Nord-Est. Un balisage sera mis en place avant le début des travaux et toutes les précautions seront prises en phase chantier pour éviter sa dégradation.- des mesures de gestion des espèces exotiques envahissantes seront intégrées dans le marché public.- À noter également l'abattage potentiel de 6 arbres diffus + 4 arbres en cépées pour des raisons de sécurité (proximité des voies, visibilité, ...). Le cas échéant les précautions d'usage seront réalisées avant l'abattage (diagnostic chiro/oiseau/entomo). Une replantation d'arbres est prévue dans le cadre d'un aménagement paysager accompagnant le projet de voirie, qui tiendra compte des aspects de biodiversité (essences locales, favorables à la biodiversité).
Au regard de l'absence d'enjeux et d'impact potentiel identifiés du projet d'aménagement du giratoire, il nous apparait que ce projet peut être dispensé d'une évaluation environnementale.
A1 - Pré-diagnostic écologique, réalisé par un bureau d'études spécialisé (VERDI).A2 - Diagnostic environnemental ciblé et volet ZH d'un dossier DLE, réalisé par un bureau d'études spécialisé (BIOTOPE).
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